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es orientations ont vocation à être tra-
duites de manière opérationnelle dans 
les bassins hydrographiques et prises en 

compte dans la révision des documents de 
planification. Le groupe national sera pérennisé 
afin de maintenir le dialogue entre les acteurs, 
de rendre la stratégie vivante et d’assurer le 
suivi de sa mise en œuvre. Il aura notamment 
un rôle d’accompagnement et de suivi des 
actions menées dans le cadre de la présente 
stratégie.

  Un groupe national pérenne 
L’objectif du groupe national est de permettre 
aux acteurs impliqués dans la gestion des 
poissons migrateurs : 
  d’échanger régulièrement de l’informa-

tion spécialisée ;
  de suivre le déploiement de la présente 

stratégie nationale ;
  de fixer les grands objectifs de gestion par 

espèce en intégrant notamment les contraintes 
de nature internationale (conventions, règle-
ments…) ;
  d’orienter les besoins en termes d’études.

  Des groupes techniques 
ponctuels
De manière opérationnelle, le groupe natio-
nal s’appuiera sur des groupes techniques qui 
seront chargés de mener la réflexion sur la 
mise en place de cette stratégie. Ces groupes 
techniques seront créés au cours de l’année 

2011 afin de proposer une démarche opéra-
tionnelle pour mettre en place les orientations 
fixées par la présente stratégie. 
Le groupe national et les groupes techniques 
seront pilotés par le ministère du Développe-
ment durable, avec l’appui de l’ONEMA. Les 
groupes techniques devront préciser les rôles 
des différents acteurs, les modalités de finan-
cement et les priorités d’actions. Leurs travaux 
se dérouleront dès 2011.  
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AEP .................................Alimentation en eau potable 
AIDSA............................Association internationale du saumon atlantique
APCA  ........................... Assemblée permanente des chambres 

d’agriculture
CIPR ............................... Commission internationale pour la protection 

du Rhin
CNPMEM .................... Comité national des pêches maritimes 

et des élevages marins 
COGEPOMI ............ Comités de gestion des poissons migrateurs 
COMINA .....................Commission relative au milieu naturel aquatique 
CONAPPED ............. Comité national pour la pêche professionnelle 

en eau douce 
CRPMEM .................... Comité régional des pêches maritimes 

et des élevages marins
DCE ...............................Directive-cadre sur l’eau 
DDT ................................Direction départementale des territoires 
DDTM ............................ Direction départementale des territoires 

et de la mer
DIRM...............................Direction interrégionale de la mer 
DREAL .......................... Direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement
EPTB ..............................Établissement public territorial de bassin
FDPPMA ...................... Fédération départementale pour la pêche 

et la protection du milieu aquatique
FFA..................................Fédération française des aquaculteurs
FNE .................................France nature environnement
GRISAM ....................... Groupement d’intérêts scientifique 

sur les migrateurs amphihalins 
MNHN ............................Muséum national d’Histoire naturelle
ONB................................Observatoire national de la biodiversité 
ONCFS ....................... Office national de la chasse et de la faune 

sauvage
ONEMA........................ Office national de l’eau et des milieux 

aquatiques 
PCB ................................Polychlorobiphényles 
PDPG ............................ Plan départemental pour la protection 

du milieu aquatique et la gestion des ressources 
piscicoles

PLAGEPOMI ...........Plan de gestion des poissons migrateurs 
ROE ................................Référentiel d’obstacles à l’écoulement
SDAGE ........................ Schémas directeurs d’aménagement 

et de gestion des eaux 
SDVP ............................. Schémas départementaux de vocation 

piscicole
SNPE ..............................Suivi national de la pêche aux engins
SIE ...................................Système d’information sur l’eau 
SINP ................................ Système d'information sur la nature 

et les paysages 
UICN............................... Union internationale pour la conservation 

de la nature
UFE  ...............................Union française de l’électricité
WWF................................World Wildlife Fund
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